
DÉCLARATION DE DIFFUSION
ATTENTE TÉLÉPHONIQUE EN MUSIQUE

Conformément au contrat d’autorisation en vue de l’utilisation de certains droits d’auteur  
dans le domaine de la musique par les entreprises du secteur financier du Grand Duché de Luxembourg,  

conclu entre l’ABBL et Sacem en décembre 2006 (« le contrat »)

Nom de la Société:   

Nom du responsable:   

Adresse:   

Code postal:     Localité:   

N° de Téléphone:     E-mail:   

Date du début des diffusions:   

Pour chaque succursale ou filiale, préciser l’adresse ainsi que le nombre de postes branchés sur le système d’attente musicale. 

1.            

2.            

3.            

Liste des œuvres utilisées (facultatif):

Nom de l’œuvre Interprète Auteur Compositeur

Le (la) soussigné(e) déclare qu’au 1er janvier,  il existait, tant pour la société susvisée que pour ses filiales                             postes télé-
phoniques au travers desquels étaient diffusées des oeuvres couvertes.

Fait à     le   

Signature:                                  
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